
REPUBLIQUE DU SENEGAL 
ASSEMBLEE NATIONALE 

N° 14 	 LOI AUTORISANT LE PRESIDENT DE. LA 
REPURLIQUE A APPROUVER L'ACCORD DE 
SIEGE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE DU SENEGAL ET LE COMITE 
AFRICAIN DU CONSEIL MONDIAL DE LA 
PAIX SIGNE A DAKAR LE 30 AVRIL 1992. 

L' ASSEMBLEE NATIONALE, 

Après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du 
Mercredi 04 AoOt 1993, la loi dont la teneur suit 

ARTICLE UNIQUE : Le Président dc la République est autorisé à 
approuver l'Accord de siège entre le Gouvernement de la République 
du Sénégal et le Comité Africain du Conseil Mondial de la P3ix 
signé à Dakar, le 30 Avril 1992. 

Dakar, le 04 Août 1993 

Le Président de Séance 

Cheikh Abdoul Khadre CISSOKHO 
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ASSEMBLEZ NATIONALE 

 

Projet de loi n 0  11/93 autorisant le 

Président de la République à approuver 

l'accord de siège entre le Gouvernement 

de la République du Sénégal et le Comité 

africain du conseil mondial de la Paix, 

signé à Dakar, le 30 Avril 1992 

Composition du Dossier 

1 9 ! Décret de pésetation n° 33-775 du î4 Juta 1323 de Monsieur le 

Président de la République s 

2 0 / Exposé des motifs - 

3/ Projet de loi. 

) 

- 



MS//MF 
• 	REPUBLIQUE DU SENEGAL 
MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DES SENEGALAIS DE L'EXTKRIEUR 

EXPOSE DES MOTIFS 
du projet de loi autorisant le Président 

de la République à approuver l'Accord de 

siège entre le Gouvernement de la épu-

blique du sénégal et le comité Africain 

du conseil mondial de la Paix signé à Dakar 

le 30 Avril 1992. 

Le Gouvernemenc de la République du sénégal a signé, 

le 30 avril 1992 un Accord de siège avec le Comité Africain du 

conseil Mondial de la paix (cA-CMP). 

Le comité qui milite en faveur d'une éducation à la 

paix est un forum de dialogue et de coopération sur leî questions 

de désarmement et de solidarité. 

Le Gouvernement du sénégal a décidé, pour permettre au 

comité de s'acquitter de la mission qui lui est assignée, de lui 
accorder un certain nombre de facilités, c'est ainsi qu'il lui 

reconnait le statut d'organisation non gouvernemcata]e de 

caractère international dotée de la personnalité )urLdicjue. Il 

lui accorde aussi des privilèges et immunité--  (exonération 

d'impôt sur les traitements et émoluments, dérogation au régime 

concernant l'entrée et le séjour des étrangers au Sénégal 

notamment par la facilitation de l'obtention des visas, immunité 

de juridiction...). 

Tout 	différend 	né 	de 	l'application 	ou 	de 

l'interprétation de l'Accord sera réglé par voie de négociations. 

Le présent Accord qui entre en vigueur provisoirement 

à compter de sa signature et définitivement après 

l'accomplissement des formalités constitutionnelles propres à 

chaque Partie peut faire l'objet d'une dénonciation. celle-ci 

prendra effet six (06) mois après sa notification par cent à 
l'autre Partie. 

Telle est l'économie du présent projet de Loi. 



MS/MF 
REPTJBLIQUE DU SENEGAL 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DES SENEGALAIS DE L!EXTERIEUR 

PROJET DE LOI 

autorisant le Président de la République 

à approuver l'Accord de siège entre le 

Gouvernement de la République du sénégal 

et le Comité Africain du Conseil Mondial 

de la paix signé à Dakar le 30 Avril 1992-. 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance 

du 
	

la loi dont la teneur suit 

ARTICLE UNIQUE Le président de la République est autorisé à 

approuver l'Accord de siège entre le Gouvernement de la 

République du Sénégal et le Comité Africain du Conseil Mondial de 

la Paix signé à Dakar, le 30 avril 1992. 



ACCORD DE SIEGE 

1M 'I uil'IJ 

LE GOUVERNEMENT DE LÀ REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ET 

LE COMITE AFRICAIN DU CONSEIL MONDIAL DE LA PAIX 
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LE GOUVEL!1EMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL D'UNE PART 
(CI-AIRES DESIQiE GOUVERNEMENT) 

LE COMITE AFRICAIN DU CONSEIL MONDIAL DE LA PAIX, D'AUTRK PART 
(CI-ÂPRES DESIGNE "CA.CMP) 

considérant les termes des statuts du comité africain 

du conseil Mondial de la ?aix, adoptes à sa première assemblée 

tenue à Athènes, du f3 au li février tS9C, 

considérant que le cc4lverneaent de la République du 

Sénégal a marqué son Accord pour ltétablissaaezt du siège 

permanent au contâ Africain du conseil Mondial de la Paix...à 

Dakar. 

Désireux de définir dans le présent Accord les 

conditions relatives à l'établissement à Dakar du siège du Comité 

Africain du conseil Mondial de la Pai:c. 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT 

TITRE PREMIER 
PERSONNALITE JURIDIQUE DU COMITE 

ARTICLE PREMIER 	Le Gouvernement de la République du Sénégal 
reconnait au comité ?.fricun du conseil Mondial de la Paix 

(cA.CMP) le statut d'organisation non gouvernemental de caractère 

international dont la personnalité )ur:dique est capable 

al as contracter; 

bi d'acquitter ou de ceder aes biens mobiliers ou immobiliers 

dans las conditions prévues pr la législation et la réglemen-

tation sénégalaise en la matière. 

cl d'ester en justice. 
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ARTICLE Z 	Le siège du Comité est fixé à Dakar en République du 
Sénégal. 

ARTICLE 3 	Est rattaché au siège du comité, tout immeuble situé 

en République du sénégal affecté en permanence au CA.C.MP en vue 

d'abriter le siège, les services, les séminaires ainsi que les 

autres activités d'études et de recherches sur le développement, 

les droits de l'homme ainsi que toutes les questions inhérentes à 

la paix. 

ARTICMILE  A sous réserve du respect des lois et réglements 

applicables en République du Sénégal, le Comité pourra établir 

des reglements intérieurs pour son fonctionnement administratif. 

ARTICLE 5 . 	rn-ritÉs Africain ne oermettra tas aue son sièce 

serve de refuge à une personne qui serait recherchée pour 

P&écution d'une décision de justice ou poursuivie pour flagrant 

défi ou contre laquelle un mandat de justice aura été décerné, ou 

un arrêt d'expulsion pris par les Autorités sénégalaises 

compétentes. 

TTT'PR TT 

BIENS, FOND ET AVOIRS 
inmrnn É 
&U!U Q 	Le siège du Comité Africain du Conseil Mondial de la 

paix est inviolable ainsi que ses documents et ses archives. 

ARTICLE 7 	sous réserve du respect des lois et réglements en 
vigueur en République du sénégal, les biens et avoirs du Comité, 

en quelqu'endrot où ils se trouvent, sont exempts de 

perquisition, confiscation ou expropriation. 
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ARTICLE 8 	Le comité bénéficie des mêmes facilités de change qu' 
les autres Organisations internationales représentées au sénégal. 

ARTICLE 9 	comité, ses avoirs, revenus et ses transferts son 

exonérés 

a/ des droits de douane, de toutes prohibitions et de 

toutes restrictions d'importation ou d'exportation des produits 

importés par le comité pour son usage officiel; 

b/ de tous imports et taxes nationaux, régionaux ou 

locaux. 

IL demeure entendu que l'importation ou l'exportatior 

de ces produits doit se conformer à la législation sénégalaise 

relative à l'hygiène et à la sécurité publique. 

Toutefois, les véhicules et produits importés en 

franchise ne pourront être cédés ou vendus sans l'autorisation dt 

Gouvernement sénégalais. 

TITRE III 
FACILITES DE COW1UNICATIONS 

ARTICLE 10 	comité jouit, pour ses communications officie1lc 

et le transport de ses documents, du même traitement que celui 

accordé aux missions diplomatiques et aux organismes 

itnernationaux installés en République du Sénégal. 



sous réserve de la législation sénégalaise relative à 

l'ordre public et aux bonnes moeurs, la correspondance et les 

communications officielles du comité ne peuvent être censurées ou 

violées. 

TITRE W 
DES FONCTIONNAIRES  DU COMTE AFRICAIN DU CONSEIL 

MONDIAL DE LA PAIX 

ARTICLE 11 	Par fonctionnaires, il faut entendre las personnel5: 
du comité, nationaux ou expatriés, détachés par leut 

organisations nationales. 

Le comité communiquera en temps opportun 

Gouvernement sénégalais les noms des personnes visées n. 

paragraphe 1 du présent article. 

ARTICLE 12 	Le Gouvernement de la République du SénégJ 
facilitera l'entrée et le séjour sur son territoire 

- des personnes appelées à exercer au Siège du comité dût 

fonctions officielles 

- des membres du comité exécutif et de l'Assemblée générale de c 

Comité; 

- des participants aux séminaires et réunions organisées par lE 

Comité ainsi qu'aux stagiaires du Comité. 
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ARTICLE 13 	Nonobstant les immunités spéciales dont elici 
auraient reçu bénéfice, les personnes visées à l'article 13 r 

pourront, pendant toute la durée de leurs fonctions ou missions. 

être contraintes par les Autorités sénégalaises à quitter ic 

territoire sénégalais que dans le cas où elles auront abusé dis 

privilèges de séjour qui leur sont reconnus en poursuivant me 

activité sans rapport avec les fonctions ou missions auprès ci 

Comité. 

ARTICLE 14 	Les fonctionnaires du Comité non originaires 
l'Etat de siège ou n'ayant pas leur résidence permanente 

Sénégal, bénéficient des immunités et privilèges suivants 

1 0 ! Immunités 

a/ Immunité de juridiction pour les actes accomplis 

par eux en leur qualité officielle y compris leurs paroles et 

leurs écrits; 

bi Immunité personnelle d'arrestation, de détention j t 

de saisie de leurs bagages personnels; 

cl sxemption pour eux-mêmes, leurs conjoints et les 

membres de leur famille à leur charge, à l'égard de toutes 

mesures restrictives relative à l'immigration et l'émigration, d 

toutes obligations d'enregistrement des étrangers, de toutes 

obligations de service national dans le pays du Siège pendant 

l'exercice de leurs fonctions. 

2 0! Privilèges 

al Exonération pour eux-mêmes et les membres de leu:' 

familles de tout impôt direct sur les traitements et émoluments 

eux versés par le Comité (sauf en ce qui concerne I 

ressortissants de l'tat de siège); 
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b/ Facilités en matières de change 

cl jouissance des droits d'importer en franchise leur 

mobiliers et obetz personnels dans les six jS) mois suivant 1 

première installation; 

dl Importation temporaire de leur véhicule, automobil 

personnelle an franchise, dans la limite d'un véhicule par agen 

ou par ménage. 

es objets mobiliers et les effets personnels import 

en franchise par les fonctionnaires du Comité ne pourront êtr ~ 

cédés, même à titre gratuit, que conformément à la léçislatic 

sénégalaise en la matière. 

ARTICLE 15 Les priv ilèges et immunités prévus à 	l'article 	I 

sont accordés aux fonctionnaires du comité, 	non à leur avantage, 

mais seulement dans l'intérêt du comité. 

Le Gouvernement sénégalais peut, apèrs en avon 

.nformé au préalable le sécrétaire permanent, lever ces immunité -  

dans tous les cas où elles feraient l'objet d'un usage abusif. 

ARTICLE 16 	Le Comité collabore en tout temps, avec le 

Autorités 	séngaiaises 	en 	vue 	de 	faciliter 	la 	bonnc 

administration du comité, d'assurer l'observation des réglemenn 

de police et autres et d'éviter tout abus auquel pourraien; 

donner l:eu les privilèges, immunités et faciittés énumérés a. 

présent titre. 
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Le Gouvernement peut prendre en consultation avec 1 

secrétaire permanent du comité, les mesures nécessaires at 

maintien de l'ordre dans l'enceinte du siège. 

ARTICLE 17 Tout conflit relatif à l'application où 

l'interprétation du présent Accord sera réglé par voie de 

négociation. 

Le Ministre des Affaires étrangères du Sénégal aura 

également à connaitre des litiges qui opposeront le comité à des 

tierces Parties. 

TITRE VII 
DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 18 	La révision des dispositions du présent A.ccor 
pourra intervenir à la demande de l'une des Parties 	les clause 

révisées entreront en vigueur dès leur approbation par le 

Autorités compétentes des deux Parties. 

• .1.. 
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ARTICLE 19 r.p nrôgant Accord entrera en vicueur. provisoirement 

à compter de sa date de signature, et définitivement, aprè 

l'acomplissement des formalités constitutionnelles propres 

chaque Partie. n cessera d'être en vigueur six (6) mois aprè 

que l'une des Parties aura signifié à l'autre par écrit, s 

décision d'y mettre fin. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés ont sign 

le présent Accord. 

Fait à Dakar le 30 avril 19S. 

Pour le Comité Africain 

du conseil Mondial de la Paix 

Le Président 

Pour le Gouvernement 

de la République du 

Sénégal 

Le Ministre des Affairer 
Etrangères 

Balla VITAL 
	

Djibo KA 
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Ville kIi.itUit 

eÈ.1..'sIaMt1 srizibitia usQ)IAaJ.. Q 	Aà.s'Ii&i 1993 

A t ï Ci K T 

fait  

au 	ue l'sntercornissic.n constituee ,;ax les corJr3- 

..ior.s ues nflaires etranerea et cies boss 

sur 
le PRuJ'r bt uI .. 1i/.3 autorisan. le ?ressent de La 

ze?u...ls¼ue u aj..prouver l'accora c±e sie entre le ,cuwer-

neucnt oe la Kekils¼ue du seneyal et le Coaite africain 

au Conseil sor.aiai ce la Paix, flgne a bakar, le 

3D AVAÏL 1952. 

Par 

Cowniia sdottne souna UIt.i? 

Raorteur 



sTiensieur le kresxctent, 

.esieurs let, .'.inà.strcs, 

t.e.$ cuers ÇQÀjeuGs 

b £ittercoission ccastnuee ear let otisjons ces htta 
res etrangtresœses ..ois, s'est rrcsd le rnercre.ai 2â juii 
let ï,94- scias ta k,rzsicience uc notre co1ltue ùaouc.a .,.., 

en vue u'e.cai..tner e n.jet LU ïo r. fl/3 autorisant le 
Presicent ce la xeeurlittue a aprouvr iaccoru uc saege 
entre e isouverneir.eàit ue la 	usue Lu 	zl et la 
Ccice itjrcajn 	onsesl ..ondLj Qe la paix, 3ir.e s Uaiccr 
le 3. avril 

s.e uouvernee.ent etait re &,#resentt par tousSeur UusÀz.a:;e T4flo 

uIt.G, ..inncre antat, z.inistre cas ,ervices et 4t1ase 

resxaentxejs. assurant s' inttri ..0 4an5stre u' x.tat, initn 

tics attaires etran9eres et ces tnugc.lais a lexterieur, 

ettoure ue tes principaux collaborateurs et par sionsieur 

agsaflid stsaaacar aas.L, ssina.stre cazarge Ces Relations avec les 

&sse1kjlees. 

Dans Lic:i exosd introucnf, le s•.inistre cL'tat, ..inistre 
CCC aervice4 et attaires ,resicentiels a rajele les oec 
tirs cÂU O1Xte et les mesures envisa,,ees jar le uouvernement 

tiour lui. ».eri(tettre cm s'acquitter de la mission qui lux est 
assinee. 

trAra autres ;tesurez. îe Comité aurait le statut uorsans 

tion non ouvernerentale de caracteze international '.tte 

la Fersonnalst jursuie. en outre, le yoUverLemeflt lui 

accoruerait Ces riv.lees et imunites %exor.traticn uLQtt 

sur les traitements et ernoulwLents uenyation au rt..e 

Concernant l'entree et se sejour ces ecrançers au .dnu9al, 

notamment tiar la iacjiitatjon ce los,tentjon de visas, i-Ecu-

nito et pcicuiction.) 

e..'.,. 
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Le nanistre u'tat a ar ailleurs, precise ue l'accora 

entrerait en vi.,ueur irovisireent 7  a compter uc sa uaze de 

snature et teinica.ve:ttent crs iacconpuisaexent des for-

malitus ccr,itn.nnelles ?rores u chaque eurtie, et kourrait 

taire 10D]Qt L'UflÛ 	nonca4on. ter. 	s ae Qenonciation, 

ajoute se e.inistre o...tat, celle-ci àrenarait enet nx zoi: 

apres sa r!ctstJ.cetSon, tar tQrit, a l'autre wart.a.e. 

a la suite du t.inisce .'ttat vca cornissaxres oat ualore 

tue l'exposu Mes ;otirs ne fût pas explicite sur le Cotite ;  

sur ses tenants et ses aooutissants. 

Par aflieurs, vos commissaires trGuvent injustitiàes les 

exontratiens prtconisees et certains ont propsc une reuc-

tion tic moitie ues taÀes a aC¼uitter € la place ae lexcne-

r4tzon. 

Qes re.3r4ue e tone ont ete taites ear vos commissaires 

ui o:..t t-emande le renvoi uu texte au jcuvernement pour son 

ruexanen, a causc ut ses non; 
1 

Aireuses co4uifles 1  tais aussi, 

e Gur .ec, ccieicents u intonation. 

race a ces oservaeios, le s.lr.istre u.tat aewrdera l'aai 

tion au texte, sous reserve ue sa toilette et ue larneliora' 

tion ue sa icrze reciactionneile. 

Vos corzssaires zet revenus sur les questxns pour lec. 1uei' 

iez ues recnses iYctt pas etc apertees, r.ot&nei1t sur la 

proposition ae reuuire les taxes ô la Élace ae l'exrati:n. 

Vos cow.nÀssaires oztt aussi UeLanQu, au rinxscre utat u'&tfl 

lus exwlicite au ctu)et ues èrouuits ocnt tait a1luio. 

l'article 9 Qu precent texte ;  et lcnt interele sur le ita -

nisme ue reç,1e1tent ues conflits. 

ii la gUCStSOfl relative a l'eoneratiun, le 'axnistre ccttat 
& lflCiiqUc 4 vos zonte.issaires ue ç' dtait un proijleite Ge CÀ.C'SX 

et ue celle-ci cemur6it l'option stajttelle en if4atitcre 
u'accord de sie,e. 

"I... 
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u sujet ces roiiuits soulevts u iarticle 3, le ministre 

(s'btat a intorine vos comaissaires ce l ' existence uune circu-

laire LU minictere ce l'Lconotiede& nnances et uu tlan 
tres explicite sur ce iooint. 

htponaant a lb. Qaesaon relative au necaniste ne regleient 

des conflits, i,s stinistre dtat a 	4ue tout conflit 

ne ue i'a»sica4on  ou çe i l inter~iruta"-ion ne l'accord est 

rclt 1,ar v.ie ue neociation. Le a'ntere ces Artaires 
ttraneres et l'organisation cevront voir, uaflS le cacÀre .e 

la neycciacion telle <jus cetinie par le croit izternational, 
cØazent rler le litie. 

atiszaits uea ra..onses et exèlicaticns uu Lsinzstre CL't.tat, 

?.inistre ces jervicec et aflaires residentiels et sous reset- 
ue,ia revue 

ve/çu texte çuar,t a sa redactior, vos cc,1iassaxres ont aQott ;  

iJunaniit, le ero)et de loi n° 11/93 autorisant le 
flesicent ce La ueptwliue a arouver l'Accord ne Site 

entre Le Gouvernement ee la Rejualiu au benegal et le Cotitt 
t.fracaii au Conseil £-oncÀia1 ce la k-ax ;  signe a Dakar, le 
au avril i9t et vous cea.andent u'cn taire autant, sauf ob-' 
jectio najeure de votre part. 

't 


